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Veille P. 436 À 436

Doctrine
P. 438 Le nouveau droit de la distribution 

de l’assurance

❚ La distribution de l’assurance à l’échelle du marché 
unique appelle une réglementation à deux niveaux. Par le 
haut, l’appareil de distribution doit être soumis aux mêmes 
règles pour éviter les distorsions de concurrence. Par le 
bas, l’acte de distribution doit être au plus près du client 
pour servir au mieux les intérêts du consommateur.

par Daniel Langé

Commentaires
Assurances en général
P. 456 Action directe de la victime contre 

l’assureur en cas de désistement de l’action 
engagée à l’encontre de l’assuré

❚ Action directe ; Indétermination des causes d'un incendie 
; C. civ., art. 1719

par Jean-Pierre Karila

P. 460 Sanctions de la déclaration frauduleuse 
d’un sinistre fictif

❚ Contrat d’assurance ; Déclaration frauduleuse du sinistre ; 
Preuve non rapportée par l’assureur ; Irrégularité de la dé-
chéance de garantie et de la résiliation de la police (oui)

par Maud Asselain

P. 464 Opposabilité des conditions générales non 
signées

❚ Contrat d’assurance  ; Clause de renvoi aux conditions 
générales  ; Opposabilité des conditions générales non 
signées  (oui)  ; Recevabilité de l’action en répétition de 
l’indemnité indue en vertu des conditions générales (oui)

par Maud Asselain

Assurance automobile
P. 467 Un véhicule stationné sur un terrain privé 

que son propriétaire ne conduit plus reste 
soumis à l’obligation d’assurance

❚ Assurance obligatoire  ; Directive n° 72/166/CEE ; Art. 3, 
paragraphe 1 ; Véhicule stationné sur un terrain privé, que 
son propriétaire n’utilise plus  ; Droit de recours du fonds 
de garantie contre le propriétaire non assuré  ; Obligation 
de souscrire un contrat d’assurance (non)

par James Landel

P. 470 L’offre de l’assureur ne peut pas porter 
sur des postes de préjudice dont il ignore 
l’existence

❚ Offre basée sur les postes de préjudice mentionnés dans 
un rapport d’expertise amiable ; Rapport ultérieur mention-
nant d’autres postes de préjudice ; Absence d’offre (non) ; 
Rapport dont les conclusions médicales sont ignorées ; Ca-
ractère sérieux de l’offre au regard des éléments connus à 
l’époque de son émission ; Absence d’offre (non)

par James Landel
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Assurances de personnes
P. 474 Le devoir d’assistance en cours de contrat 

du banquier souscripteur d’une assurance 
emprunteur

❚ Assurances emprunteurs  ; Responsabilité de la banque, 
souscriptrice du contrat d’assurance de groupe  ; Refus 
de garantie opposé par l’assureur  ; Poursuite des prélè-
vements des échéances du prêt ; Motif du refus manifes-
tement erroné ; Obligation de la banque ; Délivrance d’une 
information à l’emprunteur sur ce motif (oui) ; Information 
non délivrée  ; Manquement  (oui)  ; Ordonnance du juge 
imposant la mainlevée du prélèvement des échéances  ; 
Prélèvement de la mensualité suivante par la banque  ; 
Faute  (oui)  ; Préjudices financier et moral de l’emprun-
teur  ; Lien de causalité entre les manquements et les 

préjudices (oui) ; Responsabilité de la banque (oui)

par Anne Pélissier

P. 478 Arbitrages à cours connu : le souscripteur 
n’a pas toujours gain de cause

❚ Assurance sur la vie ; Clause d’arbitrage à cours connu ; 
Modification frauduleuse des encours sur certaines unités 
de compte ; Absence de demande en cause d’appel ; Sup-
pression d’autres supports ; Faute de l’assureur définitive-
ment jugée ; Faute consistant seulement dans la modifica-
tion de la liste des supports ; Méconnaissance de l’autorité 
de chose jugée (non) ❚ Frais sur versements ; Taux de 0,40 % 
(bulletin de souscription)  ; Taux de 4,31 % (conditions gé-
nérales)  ; Taux de 0,40 % limité aux versements initiaux  ; 
Conditions générales non inconciliables avec le bulletin de 
souscription ; Dénaturation par les juges du fond (non)

par Luc Mayaux
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